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01.01.65 - 01.01.22 IIANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Beziehungen zur EU

Le 1er mai, dix nouveaux pays (Chypre, l’Estonie, la Hongrie, la Lettonie, la Lituanie,
Malte, la Pologne, la République tchèque, la Slovaquie et la Slovénie) ont fait leur
entrée dans l’UE. Ils ont repris l’intégralité des dispositions législatives de l’UE (l’acquis
communautaire). Cela englobe les accords avec des pays tiers, entre autres l’accord de
libre-échange Suisse-CE et les Accords bilatéraux I. Au vu de son extension aux dix
nouveaux Etats membres de l’UE, l’accord sur la libre circulation des personnes, conclu
tant avec l’UE qu’avec les différents pays membres, devait, après sa dénonciation au 1er
mai, faire l’objet de négociations. Ces dernières se sont achevées avec succès le 19 mai
à Bruxelles. La signature du protocole à l’accord sur la libre circulation des personnes a
eu lieu le 26 octobre. Le Conseil fédéral avait auparavant lancé une procédure de
consultation. Au final, seuls deux partis politiques se sont prononcés contre l’extension
de la libre circulation : l’UDC et les DS. Les autres partis politiques, les cantons, les
associations faîtières et les différents partenaires sociaux s’y sont en revanche montrés
favorables. 1

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.07.2004
ELIE BURGOS

Zwischenstaatliche Beziehungen

MIGRIERT  Malgré les récents événements qui ont quelque peu altéré nos relations
avec certains pays de l'Est, des contacts fructueux restent possibles. La visite de
l'ambassadeur E. Brunner en URSS tendrait à le prouver. Cette consultation s'inscrivait
certes dans le contexte des travaux de la Conférence sur la sécurité et la coopération
en Europe (CSCE), mais elle marquait aussi la reprise du dialogue politique bilatéral.
Depuis plus de trois ans en effet, plus aucun haut fonctionnaire du DFAE ne s'était
rendu à Moscou et l'on se souvient que le voyage de P. Aubert, prévu en mars 1980,
avait été annulé à la suite de l'intervention soviétique en Afghanistan. Cette démarche
n'a pas empêché notre exécutif d'intervenir publiquement en faveur de la famille du
Prix Nobel de la paix, A. Sakharov. Par ailleurs, la Suisse a conclu avec la Hongrie un
accord fiscal, visant à éviter que des sociétés dites mixtes, financées à la fois par
l'industrie hongroise et par des firmes suisses, soient imposées deux fois. Il s'agit de la
première convention du genre jamais signée par notre pays avec un Etat communiste.
Une pétition a même été remise à la Mission de l'URSS auprès des organisations
internationales à Genève par une délégation comprenant entre autres les députés M.
Bauer (pl, GE) et G. Duboule (prd, GE). 2

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 16.12.1981
JEAN-FRÉDÉRIC GERBER

En août, il se déplaça en Italie et en Hongrie. Dans ce dernier pays, il convint d'un
accord de coopération qui devrait notamment prendre la forme d'un échange
d'informations sur le fonctionnement du système politique, particulièrement sur le
fédéralisme, la décentralisation et les minorités. Il alla également à Madagascar, où
l'aide au développement suisse est très active. 3

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 31.08.1990
BRIGITTE CARETTI

Aussenwirtschaftspolitik

Après avoir pris acte du rapport sur la politique économique extérieure 1993/1+2, les
Chambres fédérales ont approuvé les arrêtés fédéraux concernant la ratification de
deux accords de libre-échange entre les Etats de l'AELE et la République de Bulgarie,
d'une part, et la Hongrie, d'autre part. Elles se sont également prononcées en faveur
des arrêtés fédéraux sur l'approbation de mesures économiques extérieures, de
l'accord de libre-échange entre la Suisse et les îles Féroé, de même que des accords de
commerce et de coopération économique avec les Républiques d'Ouzbékistan et du
Bélarus ainsi que du Vietnam. Enfin, le parlement a adopté les arrêtés fédéraux relatifs
au nouvel accord international sur le cacao et sur la prorogation de l'arrangement
concernant le commerce international des textiles. 4

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 17.03.1994
LIONEL EPERON

1) Presse du 1.7.04. Cf.
2) BO CE, 1981, p. 216 s.; BO CE, 1981, p. 418; BO CN, 1981, p. 1663 ss.; BO CN, 1981, p. 1664; BO CN, 1981, p. 261; FF, 1980, III, p.
1218 ss.; FF, 1981, II, p. 1233 ss.; FF, 1981, II, p. 625 ss.; FF, 1981, III, p. 478 ss.; NZZ, 15.10., 9.12.81; 24 Heures, 17.10., 12.12.81;
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Bund, 8.12.81
3) NZZ et Vr, 8.10.90; NZZ, 10.10.90; presse des 12.10. et 16.10.90.; Presse des 28.8. et 29.8.90.; Rapp.gest., 1990, p.46
4) BO CE, 1994, p. 332 ss.; BO CN, 1994, p. 401 ss.
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